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LOI A POSTERIORI (C4, G3) 
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Notion fondamentale de la théorie bayésienne, une loi a posteriori est la loi de 
probabilité qui se déduit d’une loi a priori spécifiée par cette théorie (cf école 
bayésienne, postulat de BAYES, théorème de BAYES, lois conjuguées, 
théorème des probabilités composées). 
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